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ARRÊTE 

portant réglementation temporaire de la vitesse 

sur la Route Départementale n° 18 

PR 47+400 au PR 47+819 

Commune de MOULINS-ENGILBERT 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée 

par arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

Considérant l'existence de déformations de la chaussée de la RD 18, il y a lieu de limiter 

la vitesse de tous les véhicules à 70 km/h. 

ARRETE 

Article 1er: 

La vitesse de tous les véhicules circulant sur la Route Départementale n
°

l8 entre les PR 

47+400 et 47+819 sera limitée à 70 km/h jusqu'à la remise en état de la chaussée. 

Article 2: 

La signalisation temporaire sera conforme à la 8ème partie de l'instruction 

interministérielle du 6 novembre 1992. 

La fourniture, la pose et la maintenance de la signalisation seront assurées par les soins 

du Département (UTIR Morvan). 
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